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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 897

Version du 3 mai 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Sont exceptées de l’article précédent les dispositions permises aux pères et mères et aux frères et sœurs, au chapitre VI du présent titre.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Sont exceptées des deux premiers paragraphes Sont exceptées de l’article précédent les dispositions permises aux pères et mères et aux frères et
sœurs, au chapitre VI du présent titre.
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